
EXCLUSIONS

Cette garantie restreinte est exécutoire uniquement par le premier acheteur 
au détail et ne s’applique qu’aux pièces de la couverture. Tous les autres frais 
connexes à une réclamation au titre de la garantie, y compris l’inspection sur 
place, le démontage, le remplacement ou le transport effectués par un détaillant 
ou un centre de service, sont à la charge exclusive du premier acheteur au détail. 
Les traces d’usure normales, les effets des intempéries, la décoloration et/ou 
l’altération sont considérés comme normaux et exclus de la présente garantie 
restreinte. Sont expressément exclus de la présente garantie restreinte les 
dommages causés à la couverture ou la défaillance de celle-ci résultant des causes 
suivantes.

•	 Les défauts ou dommages relatifs à tout autre composant ou pièce ne faisant 
pas expressément partie de la couverture.

•	 Le non-respect des paramètres chimiques de l’eau du spa de nage entraîne une 
décoloration rapide, une altération et/ou une détérioration du matériel (c.-à-d. 
PH en dehors de 7,2-7,6 et niveaux de chlore ou de brome en dehors de 2,0-
4,0 ppm ; voir le manuel du propriétaire du spa de nage pour les exigences 
spécifiques d’entretien de l’eau).

•	 Non-respect de la notice d’installation fournie avec la couverture.

•	 Négligence, abus, mauvais usage, vandalisme, accidents, catastrophes naturelles, 
vents violents, conditions météorologiques extrêmes, actes de guerre ou cas 
de force majeure.

•	 Éraflures, déchirures, perforations ou dommages similaires causés par le 
frottement de la couverture contre des objets abrasifs ou par son contact avec 
des objets abrasifs ou tranchants.

•	 Éraflures, déchirures, perforations ou autres dommages similaires causés par 
l’enroulement de la couverture et la présence de corps étrangers sur le dessus 
de la couverture (p. ex. bâtons et petites branches).

•	 Coutures, peau du couvercle, poignées ou sangles de verrouillage arrachées, 
déchirées ou endommagées parce que les sangles de verrouillage n’ont pas été 
débranchées avant l’ouverture, parce que la neige, la glace ou d’autres objets 
n’ont pas été enlevés du haut de la couverture avant l’ouverture ou parce 
qu’une force excessive a été exercée lors de l’ouverture, de la fermeture, du 
déplacement ou du levage de la couverture.

•	 Coutures déchirées ou effilochées sur le matériau recouvrant la jupe 
périphérique en raison d’une utilisation inappropriée de la jupe pour soulever, 
déplacer ou enrouler la couverture afin de l’ouvrir/fermer, ou en raison du 
non-repli des coins de la jupe avant d’enrouler la couverture.

•	 Les réparations ou les modifications apportées à la couverture par des parties 
autres que Master Spas Inc.

ENREGISTREMENT DE LA GARANTIE ET PROCÉDURE DE RÉCLAMATION AU 
TITRE DE LA GARANTIE

En cas de réclamation au titre de la garantie pour un défaut des matériaux ou 
de fabrication de la couverture visé par les dispositions de la présente garantie 
restreinte, le premier acheteur au détail doit d’abord informer par écrit le 
détaillant qui lui a vendu la couverture dans les dix (10) jours suivant la première 
constatation du défaut. Des photos détaillées de la couverture, accompagnées 
de l’étiquette de fabrication située sous la jupe de la couverture, devront être 

fournies pour vérification et détermination de la validité de la réclamation au 
titre de la garantie. Si le détaillant ne fournit pas d’assistance, l’acheteur devrait 
contacter le service clientèle de Master Spas à l’adresse customerservice@
masterspas.com ou envoyer une notification écrite du défaut à l’adresse 
ci-dessous. Master Spas examine les photos détaillées de la couverture fournies 
par l’acheteur au détail dans un délai raisonnable suivant la réception de la 
notification de la réclamation au titre de la garantie, d’une preuve d’achat valide 
et de photos détaillées de la réclamation présumée. Si, au terme de cet examen, 
il est déterminé que la réclamation n’est pas couverte par la présente garantie 
limitée, l’acheteur est seul responsable du coût de remplacement. Si le défaut est 
constaté comme étant couvert par la présente garantie restreinte, Master Spas, 
par l’intermédiaire du détaillant ou d’un centre de service indépendant agréé, 
autorise et fournit le ou les composants de remplacement pour la couverture 
ou remplacera la couverture. Dès leur réception, les articles de remplacement 
sont à récupérer chez le détaillant ou dans le centre de service, ou peuvent être 
expédiés directement au client. L’acheteur au détail doit prendre en charge tous 
les frais de main-d’œuvre engagés par un détaillant ou un centre de service pour 
inspecter, réparer ou remplacer la couverture. Cela concerne également tous les 
frais de transport et d’expédition des pièces de rechange ou de la couverture.

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ

MASTER SPAS, INC. N’ASSUME NI N’AUTORISE AUCUNE AUTRE PERSONNE À 
ASSUMER EN SON NOM TOUTE AUTRE RESPONSABILITÉ LIÉE À LA VENTE DE 
COUVERTURES FABRIQUÉES PAR MASTER SPAS, INC. LA PRÉSENTE GARANTIE 
RESTREINTE CONSTITUE LE SEUL RECOURS DISPONIBLE POUR L’ACHETEUR ET 
MASTER SPAS, INC. NE PEUT ÊTRE TENU RESPONSABLE DE TOUT DOMMAGE 
ACCESSOIRE OU INDIRECT RÉSULTANT D’UNE UTILISATION NOT CONFORME DE 
LA COUVERTURE DE SPA DE NAGE OU CAUSÉ PAR UN DÉFAUT, UNE DÉFAILLANCE 
OU UNE DÉFECTUOSITÉ DE LA COUVERTURE DE SPA DE NAGE, QUE LA 
RÉCLAMATION SOIT FONDÉE SUR LA GARANTIE, LE CONTRAT, LA NÉGLIGENCE 
OU AUTRE. CERTAINES JURISDICTIONS N’AUTORISENT PAS L’EXCLUSION DES 
DOMMAGES ACCESSOIRES OU INDIRECTS, DE SORTE QUE CE QUI PRÉCÈDE PEUT 
NE PAS VOUS CONCERNER.

SANS PRÉJUDICE DES LOIS APPLICABLES EN LA MATIÈRE, CETTE GARANTIE 

AXIS COVER SYSTEM™

G A R A N T I E  R E S T R E I N T E

Master Spas, LLC. (« Master Spas ») garantit la couverture Axis (« couverture ») contre tout défaut de fabrication et/ou de matériau au premier 
acheteur au détail à partir de la date d’achat au détail d’origine. La couverture Axis (revêtement extérieur, sac isolant et poutres de soutien) 
est garantie contre toute détérioration due à un défaut de matériau ou de fabrication pendant une période de trois (3) ans. La couverture 
devrait être contrôlée avant utilisation et à intervalles réguliers par la suite pour vérifier qu’elle ne présente pas de signes d’usure précoce ou 
de dégradation pouvant entraîner des conditions dangereuses. Master Spas remplace les pièces ou composants.
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NOTICE D’INSTALLATION

MASTER SPAS MANUAL COVER INSTALLATION INSTRUCTIONS
1. Position the spa cover on the spa. 

2. Pull the strap downward, then press the buckle against the spa skirt.

3. While holding the buckle against the skirt, release the strap from the buckle, and 
mark the three mounting locations onto the skirt.

4. Use supplied screws to secure the buckle onto the skirt.

5. Repeat Steps 2-4 for the remaining straps.
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AVERTISSEMENT:
ÉVITER TOUT RISQUE DE NOYADE

1.	 Retirer toute la couverture avant d’utiliser le spa de nage afin d’éviter 
tout risque de coincement.

2.	 Fixer toujours les sangles de verrouillage de la couverture lorsque le spa 
de nage n’est pas utilisé afin d’éviter toute entrée non surveillée. (VOIR 
LA NOTICE D’INSTALLATION DE LA COUVERTURE).

3.	 Ne pas laisser les enfants entrer dans le spa de nage sans surveillance.

4.	 Ne pas vous tenir debout ni vous asseoir sur la couverture, car elle n’est 
PAS conçue pour supporter un poids supplémentaire.

5.	 Vérifier de manière régulière que la couverture n’est pas en état de 
détérioration ou endommagée.

6.	 Ne pas laisser d’eau stagnante s’accumuler au-dessus de la couverture, 
car cela pourrait constituer un risque de noyade.

7.	 Le non-respect de ces consignes peut entraîner une noyade ou des 
blessures.

8.	 Cette couverture est construite conformément aux directives ASTM 
F-1346-2010.

9.	 Si l’étiquette ASTM est endommagée ou illisible, veuillez contacter 
Master Spas à l’adresse indiquée à la fin de ce document pour obtenir 
une étiquette de remplacement.
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RESTREINTE EXCLUT EXPRESSÉMENT TOUTE GARANTIE IMPLICITE DE QUALITÉ 
MARCHANDE ET/OU D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER. TOUTES LES 
AUTRES GARANTIES IMPLICITES ONT UNE DURÉE DE VALIDITÉ DE DEUX (2) 
ANS À COMPTER DE LA DATE D’ACHAT AU DÉTAIL. CERTAINES JURISDICTIONS 
N’AUTORISENT PAS LA PRESCRIPTION DE LA DURÉE DES GARANTIES IMPLICITES, 
DE SORTE QUE CETTE PRESCRIPTION PEUT NE PAS VOUS CONCERNER. IL 
N’EXISTE AUCUNE AUTRE GARANTIE, EXPRESSE OU IMPLICITE, DE QUELQUE 
NATURE QUE CE SOIT, QUI S’ÉTEND AU-DELÀ DE LA DESCRIPTION FIGURANT  
SUR LA PRÉSENTE. CERTAINES JURISDICTIONS N’AUTORISENT PAS LES 
PRESCRIPTIONS DE RECOURS, DE SORTE QUE CES PRESCRIPTIONS PEUVENT NE 
PAS VOUS CONCERNER.

NOTICE D’INSTALLATION

1.	 Placez la couverture du spa sur le spa de nage.

2.	 Tout en maintenant la boucle contre l’armoire extérieure, veuillez détacher la 
sangle de la boucle et marquer les trois emplacements de montage.

3.	 Utiliser les vis fournies pour fixer la boucle sur l’armoire extérieure.

4.	 Vous référer aux étapes 2 à 4 pour les autres sangles.

Remarque: Les boucles/verrous de la couverture doivent être installés et 
devraient toujours être fixés lorsque le spa n’est pas utilisé.

Selon les besoins: Utiliser la boucle de réglage de la sangle de verrouillage pour 
allonger ou raccourcir la sangle afin de monter le verrou et de s’assurer que la 
sangle est bien serrée lorsque la couverture est fermée et verrouillée.


